
Claudine KUENTZM ANN

Au Recteur de la Mission Catholique Polonaise 

La Guerinière le 5 ju illet 2009

Ci-joint les dem andes de rem boursem ents des charges sociales du personnel « Paroisse et Voix 
Catholique »

Si la Paroisse ne tarde pas à effectuer le remboursement, il n ’e=n est pas de même pour la Voix 
Catholique .

Malgré nos demandes, la Voix Catholique n ’en fait qu’à sa tête ce qui fait qu ’à ce jour, c ’est la Mission 
qui a sa charge toutes les cotisation sociales du personnel de la Voix Catholique personnel aussi bien 
laie que religieux.

Pouvez-vous intervenir pour obtenir ce remboursement ou me dire que la Mission prend en charge ces 
frais.

MISSION CATHO 
DE


